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JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE' DU TOGO .PLACÉ, SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 janvier 193Ç 

au 

CHAPITRE XIIl 

DÉ!,E~SE.S EXTRAORDINAIRES 


Articfe,1 -Paragraphe 2 -Installation d'air compnme 
dans les ateliers et achat 
d'un moteur' électrique 
pour la commande" du 
compresseur. > 

Article 1 - Paragraphe 6 - Réfection de la voie et 
comJruction de triangles 
de retournement. 

Article 1 - Paragraphe. Il - Réfection des installations 
d'eau sur les lignes et 
de la canalisation du 
wharf. 

Ain. 2. ~ le chef du service des travaux publics 
et des transport~, sous-ordonnateur du budget annexe 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

lamé, le 30 décembre 1938. 
ORADASSI. 

Budgets 

ARRETE No 733 rendulll provisoiremellt exécutoires 
tes budgets da Togo pour, ['exercice 1939. 

l'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LÊa:ON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE> DE LA RI';PU8L1QUE p.!., 

: Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poovoirs .du Commissaire de ta· République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminîstratives du Togo, modifié par celui du 
20 jumet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonÎes, notamment en son article 70;"" 

ARRETE: 
A"nCLE PREMIER. - Sont rendus provisoirement 

exécutoires pour JIexercice 1939: 
10 - le budget local, approuvé en conseil d'admi

nistration le 12 no,'embre 1938, arrêté en recettes et 
en dépenses à la somme de cinquante millions cinq 
ceut trente quatre mille francs' (50.534.000 frs.). ' 

20 - le budg~t anneXe de l'exploitation du chemin 
de fer et du wharf, approJ,lvé en conseil d'administra
tion le 12 novembre 1938, arrêté en recettes et en 
dépenses à la somme de douze millions huit cent 
quatre vingt neuf mille francs (12.889,000 frs.). 

ART. 2. - le présent arrêté qui aura son effet 
pour compter du 1er janvier 1939, sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

, Lomé, le 31 décembre 1938. 

ORADASSI. 

Inspection des produits 

ARR.ETE No 738". porlanl modification à l'arrêté 
.no 520 bis, du 26 septembre 1934 portant codifica
tion Ife t'inspection des produits. 

l'ADMIN,ISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION- D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atirîbutions 

et les pouvoirs -du Commissaire de la République au Togo; 
, , Vtt le' décret du 19 septembre 1936 portallt réduction des 
'dépenses_ administratives du Togo, modifié, par celui du 
20 juillet 1937; 

.	i Vu l'arrété n9 520 bis. du 26 septembre 1934 'portant 
1 codification de l'inspection des pro9-uits; 

Après avis de la chambre- de commeree du Togo et du 
chef du service de Pagriculture; 

Le conseîl d'administration entendu dans sa. séanoe du 
30 décembre 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. l'article 52 de l'arrêté nO 520 

bis. du 26 septembre 1934 susvisé est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes: . ' 

" Art. 52. - Pour les cafés, le cacao, le maïs et le 
'" coton, il est institué une campagne d'a,hat en dehors 
« de laquelle il est interdit d'acheler ces produitsaul{ 
« planteurs ». ' 

il ART. 2. - Il est ajouté au même arFêté un article 
55 bis. ainsi conçu: . 

« Art. 55 bis. - Pour le coton, les dates d'ouver
« ture et de fermeture de la carripagne sont fixées 
« chaque année par arrêté, pris sur ra proposition 
« du chef du service de l'agriculture, 'après avis de 
« la chambre de commerce et des Sociétés Indigènes 
« de Prévoyance )). 

ART.· 3 . ...:.. le présent arrêté sera enregistré, commu
i niqué et publié partout où besoin sera. 

" 
lomé, le 31 décembre 1938. 

ORADASSI. 

Marche des trains 

ARRETE No 3 fixant la dale de lIlise en application.

1 

des nouveaux tableaux de /a II/ardu! des trnins. 


l'ADMINISTRATEUR' EN CHEF DES COLONIES, 

I!lÎ C~IEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEVRJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

'" Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions i. et (es pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 pç.rtarit réduction des i! dépenses adrnÎnistratîves du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 	 , 

Vu l'arrêté nO 703 du 15 décembre 1938, approuvant le
nouveall tableau de la marche des tralns; , 

Vu le télégramme:let!re-avion n' 1607 S. T. du' 26 décem
i bre 1938 de monsieur le Gouverneur Général;- Haut·Commis

saire de la République i 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La date de mise en application 

des nouveaux tableaux de la marche des trains sur le , 
chemin de fer du Togo est fixée au 15 jan'vier 1938. 

ART. 2. - le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1939. 

,ORADASSI. 

Classement des résidences 
--. 

ARRETE No 6 modifianl t'ar/icle lor de l'arrêté /t°649 
du, 17 décembre 1937 por/am classement des rési
dences. 

l'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
OlEVALIER DE LA L~(HON D'HONNEl R, 

COMMISSAIRE DE I:;A RÉI'UBLrQUE' P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du- Commissaire -de la République au Togo; 




